
L'employeur peut-il proposer du mentorat aux salariés en fin de
carrière ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut proposer du mentorat en fin de carrière au Luxembourg , à condition de respecter

certaines règles. Le mentorat doit reposer sur le volontariat du salarié senior, qui ne peut être désigné sans son

accord écrit, et ne doit entraîner ni modification substantielle du contrat de travail ni diminution de rémunération sans

consentement.

Le dispositif doit être formalisé, idéalement par une charte interne ou un accord collectif, précisant les modalités, la

durée et les critères de sélection. Il doit s'inscrire dans une politique globale de gestion des âges, garantir la non-

discrimination (article L.251-1) et associer les représentants du personnel pour assurer transparence et adhésion.

Définition

Le mentorat en fin de carrière désigne la mise en place d'un dispositif structuré par lequel un salarié expérimenté,

généralement en phase avancée de son parcours professionnel ou proche de la retraite, accompagne et transmet

ses compétences, savoir-faire et valeurs à un ou plusieurs collègues moins expérimentés. Ce processus vise à

favoriser la transmission des connaissances, à valoriser l'expérience des seniors et à soutenir la gestion des âges

en entreprise.

Questions fréquentes

Comment formaliser un dispositif de mentorat en entreprise ?

Le dispositif est formalisé par une charte interne ou un accord collectif précisant les modalités, la durée et les critères de sélection. Le
temps dédié est prévu sur le temps de travail, intégré dans la fiche de poste ou un avenant, avec un suivi régulier par le service RH.

L'employeur peut-il proposer du mentorat aux salariés en fin de carrière au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut proposer du mentorat en fin de carrière à condition de respecter certaines règles. Le dispositif doit reposer sur le
volontariat du salarié senior, qui ne peut être désigné sans son accord écrit, et ne doit entraîner ni modification substantielle du contrat ni
diminution de rémunération sans consentement.

Le mentorat peut-il être considéré comme une préretraite déguisée ?

Non, le mentorat ne doit pas être perçu comme une préretraite déguisée ni comme une mise à l'écart progressive du salarié senior. Il doit
s'inscrire dans une politique globale de gestion des âges et reconnaître la valeur active du mentor au sein de l'organisation.

Le mentorat senior peut-il être imposé sans accord du salarié concerné ?

Non, le volontariat est obligatoire. Le salarié senior ne peut être désigné mentor sans son accord écrit. La désignation ne peut reposer sur
l'âge comme condition exclusive (article L.251-1), et toute modification substantielle du contrat de travail nécessite le consentement
explicite du salarié.
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Les représentants du personnel doivent-ils être associés au mentorat senior ?

Oui, il est recommandé d'associer la délégation du personnel à la définition du dispositif, notamment dans les entreprises qui en
disposent. Cette association garantit la transparence, l'adhésion des salariés concernés et la conformité aux principes de gestion des
âges et de non-discrimination.

Quels risques psychosociaux faut-il prévenir dans un dispositif de mentorat ?

Une vigilance particulière s'impose sur la charge de travail et la définition claire des rôles entre mentor et mentoré. La confidentialité des
échanges doit être garantie. L'évaluation régulière par le service RH et la formalisation de la mission permettent de prévenir les dérives et
les risques psychosociaux.

Conditions d’exercice

La mise en place du mentorat en fin de carrière est encadrée par les conditions suivantes :

Condition Exigence

Volontariat Accord écrit du salarié senior requis

Compétences Expérience et qualifications adaptées

Critère d'âge Ne peut constituer une condition exclusive (L.251-1)

Rémunération Pas de diminution sans accord exprès

Contrat de travail Pas de modification substantielle sans consentement

Modalités pratiques

L'organisation pratique du mentorat repose sur les éléments suivants :

Élément Modalité

Formalisation Charte interne ou accord collectif

Temps dédié Prévu sur le temps de travail

Reconnaissance Intégration dans la fiche de poste ou avenant

Suivi Évaluation régulière par le service RH

Confidentialité Garantie des échanges mentor-mentoré

Prévention RPS Vigilance sur la charge et la définition des rôles
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé d'intégrer le mentorat en fin de carrière dans une politique globale de gestion des âges, en lien avec le

plan d'égalité des chances ou le plan de maintien dans l'emploi des seniors. La valorisation du rôle de mentor peut

s'accompagner de mesures incitatives, telles que la reconnaissance dans l'évaluation annuelle, l'accès à des

formations spécifiques ou l'octroi d'avantages non discriminatoires.

L'entreprise doit veiller à ce que le mentorat ne soit pas perçu comme une préretraite déguisée ou une mise à l'écart

progressive du salarié senior. Il convient d'associer les représentants du personnel à la définition du dispositif,

notamment dans les entreprises dotées d'une délégation du personnel, afin de garantir la transparence et l'adhésion

des salariés concernés.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6 Code du travail Respect du contrat de travail et modification substantielle

Article L.251-1 Code du travail Interdiction de la discrimination fondée sur l'âge

Article L.541-1 Code du travail Aides au maintien dans l'emploi des seniors

Article L.552-2 Code du travail Dispositifs de maintien dans l'emploi

Veillez à recueillir l'accord écrit du salarié senior avant toute désignation comme mentor et à intégrer le dispositif dans la politique de

gestion des âges pour prévenir tout risque de discrimination ou de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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